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BUDGET 2016 

SERVICE D'URGENCE 

(AMBULANCE ð POLICE ð FEU) 911 

DÉPENSES  2016 

Législation  14 800,00 $ 

- Assemblée mensuelle et spéciale, président 220 $ et conseillers 110 $   

    

Rémunération  23 800,00 $ 

- Salaire de la directrice et des employés municipaux   

- 3 heures par semaine payées à la présidente   

- Montant annuel de 1 400 $ pour assemblées diverses à la présidente   

    

Frais de déplacement 2 100,00 $ 

Contribution employeur 8 500,00 $ 

Frais de poste 1 200,00 $ 

Téléphone 1 500,00 $ 

Annonce, vïux 400,00 $ 

Assurances 6 000,00 $ 

    

Entretien chemin été  51 250,00 $ 

- Nivelage chemins municipaux : 3 507 $ X 7  24 550,00 $   

-  Calcium 26 700,00 $   

    

Entretien chemin hiver  53 300,00 $ 

Permis, baux, cotis , abon.  2 0000.00 $  

Entretien des bâtisses  500.00 $  

Entretien de lõ®quipement   500.00 $ 
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DÉPENSES 2016 (SUITE) 

Entretien dépotoir  1 000,00 $ 

    

Fournitures bureau 1 200,00 $ 

Électricité 6 000,00 $ 

Immobilisation 500,00 $ 

    

Entretien environnemental 6 000,00 $ 

    

Divers 18 660,00 $ 

Voirie municipale  16 000,00 $ 

- Réparation des chemins municipaux : changement de ponceaux, débloquer ponceaux, 

capture de castors, etc. 
  

    

Voirie (coupe branches) 20 000,00 $ 

Fonds réparation chemin 20 000,00 $ 

Incendie et plan dõurgence 10 000,00 $ 

Loisirs et sports 1 000,00 $ 

Dons 500,00 $ 

    

TOTAL DES DÉPENSES 2016 266 710,00 $ 

  

REVENUS 2016 

Transfert terre publique 39 518,00 $ 

Services TNO des lacs (chemin) 10 000,00 $ 

Services TNO des lacs (séc. inc.) 10 000,00 $ 

    

TOTAL DES REVENUS 2016 59 518,00$ 



Page  5 JOURNAL INFO-LANIEL 2016 

BUDGET 2016 (SUITE) 

Budget 2016 266 710,00 $ 

Revenu 2016 59 518,00 $ 

Montant taxable pour 2016 207 192,00 $ 

    

Taux de taxations 2016 0.7430 $ 

Taux de taxations 2015 1.1036 $ 

Baisse de 0,3606 $ 

  Budget 2015 Dépenses totales Balance 

        

Législation 14 300,00 $ 14 520,00 $    (220,00 $) 

Rémunération 13 000,00 $ 12 273,31 $ 726,69 $ 

Frais de déplacement 2 100,00 $ 2 003.64 $ 96,36 $ 

Contribution employeur 8 000,00 $ 9 963.08 $ (1 963,08 $) 

Frais de poste 1 000,00 $ 1 106.54 $ (106,54 $) 

Téléphone 1 500,00 $ 1 430,10 $ 69,90 $ 

Annonce, vïux 200,00 $ 335,95 $  (135,95 $) 

Assurances, CSST 5 700,00 $ 6 098,64 $  (398,64 $) 

Entretien chemin été 43 450,00 $ 38 853,20 $ 4 596,80 $ 

Entretien chemin hiver 71 900,00 $ 64 147,35 $ 7 752,65 $ 

Permis, baux, cotis, abon. 2 000,00 $ 2 048,85 $ (48,85 $) 

Entretien des bâtisses 500,00 $ 0,00 $ 500,00 $ 

Entretien de lõ®quipement 500,00 $ 0,00 $ 500,00 $ 

Entretien dépotoir 15 160,00 $ 13 884,20 $ (1 275,80 $) 

Fournitures bureau 1 200,00 $ 2 382,68 $ (1 182,68 $) 

Électricité 9 700,00 $ 7 051,92 $  2 648,08 $ 

Immobilisation 500,00 $ 545,83 $ (45,83 $) 

Entretien environnemental 15 000,00 $ 17 423,35 $  (2 423,35 $) 

Divers 11 000,00 $ 12 370,49 $ (1 370,49 $) 

Voirie municipale 15 000,00 $ 15 366,33 $ (366,33 $) 

Voirie coupe branche 3 500,00 $ 0,00 $ 3 500,00 $ 

Fonds réparations chemin 20 000,00 $ 16 370,22 $ 3 629,78 $ 

Incendie et plan dõurgence 10 000,00 $ 2 657,71 $ 7 342,29 $ 

Dons 500,00 $ 500,00 $ 0,00 $ 

Loisirs et sports 1 000,00 $ 101,00 $ 899,00 $ 

        

Total 266 710,00 $ 241 434,39 $ 25 275,61  $ 
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AMÉLIORATIONS DES CHEMINS MUNICIPAUX RÉALISÉES EN 2015 

Dépenses 2015 pour le Chemin Baie McAdam  

  

Transport GMLS (fossé) 698,25 $ 

Employé municipal (fossé) 109,10 $ 

Transport G. Paquette (coupe branches) 4 409,47 $ 

 Transport Beaulé (coupe roche + fossé) 5 097,15 $  

Employé municipal (fossé + coupe roche) 586,10 $ 

Transport GMLS (installation ponceau) 847,77 $ 

Transport Jolatem (ponceau) 3 692,79 $ 

Employé municipal (travaux phase 1 et 2) 1 562,30 $ 

Gilbert Larochelle (travaux phase 1 et 2) 30 395,36 $ 

Gilbert Larochelle (rampe mise ¨ lõeau) 230,97 $ 

Transport Christian Durand (4,5 km) 69 291,50 $ 

Employé municipal (travaux 4,5 km) 1 702,00 $ 

Transport Christian Durand (machinerie) 2 585,32 $ 

Transport Christian Durand (extra 1 km) 23 706,18 $ 

Entreprises Jolicoeur (4 000 tonnes concassé) 20 577,55 $ 

Pascal Goupil Électrique, fil chauffant 931,96 $ 

Employé municipal, fil chauffant 465,00 $ 

  

Total des dépenses 166 888,77 $ 

  

Revenus 2015 pour le Chemin McAdam  

  

Programme volet 2 (surplus) 30 261,86 $ 

Subvention député 50 000,00 $ 

Surplus TNO des Lacs 51 000,00 $ 

Surplus CMLI 35 626,91 $ 

  

Total des revenus 166 888,77 $ 

 

N.B. ë lõ®t® 2015, dõimportants travaux ont ®t® r®alis®s sur le chemin Baie McAdam, sur le premier 5.5 km et dans les 2 

phases. Les travaux se poursuivront ¨ lõ®t® 2016. 
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AMÉLIORATIONS DES CHEMINS MUNICIPAUX RÉALISÉS EN 2015 (SUITE) 

Dépenses 2015 pour le Chemin Baie Dorval  

  

Dégeler ponceaux 2 374,00 $ 

Fauchage branches 260,00 $ 

Nettoyer ponceau 300,00 $ 

Réparer chemin 1 300,00 $ 

    

Total des dépenses 4 234,00 $ 

  

Financement Budget de voirie du CMLI 

  

Dépenses 2015 pour le Chemin Baie des Plongeurs  

  

Piégeage de castors (4) 160,00 $ 

Fauchage de branches 250,00 $ 

Nettoyer ponceau 230,00 $ 

  

Total des dépenses 640,00 $ 

  

Financement Budget de voirie du CMLI 

  

Dépenses 2015 pour le Chemin Baie McAdam  

  

Nettoyer ponceaux 300,00 $ 

Piégeage de castors (12) 480,00 $ 

Fauchage 415,00 $ 

  

Total des dépenses  1 195,00 $ 

  

Financement Budget de voirie du CMLI 

N.B. Le Comité municipal de Laniel entretient le chemin et les 
sentiers pédestres Grande chute, mais tous les coûts sont 

maintenant d®fray®s par le parc national dõOp®mican, ¨ qui 

appartient désormais ce secteur. 
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AMÉLIORATIONS DES CHEMINS MUNICIPAUX DE 1998 À 2015 

Assemblée municipale 

À chaque mois nous avons une réunion municipale, à laquelle les citoyens peuvent assister avec une période de 
questions de 30 minutes, au d®but de lõassembl®e et de 15 minutes, ¨ la fin de la rencontre. Ces r®unions se 

tiennent les 3e ou 4e jeudis de chaque mois. Renseignez-vous si vous voulez y assister. 

 

Vous pouvez maintenant retrouver le procès-verbal des réunions du comité municipal, sur notre site web. 

Chemin Baie McAdam 410 154,00 $ 

Chemin Baie Dorval 161 439,00 $ 

Chemin du Ski 184 500,00 $ 

Chemin Baie des Plongeurs 95 953,00 $ 

Chemin Grande Chute 21 109,00 $ 

    

Grand total 873 155,00 $ 

  

Financement  

  

Programme Volet 2 304 946,00 $ 

Redevances banc gravier 85 565,00 $ 

Subvention député 50 000 $ 

Surplus TNO lacs 51 000 $ 

Budget du CMLI 381 644,00 $ 

Voici les montants qui ont été dépensés pour les chemins, au cours des 17 dernières années : 

Le programme Volet 2 a ®t® aboli par le gouvernement, ¨ la fin de lõann®e 2014. 

Ces montants inclus la réparation des chemins: ponceaux, surface de roulement, piégeage de castor, coupe de 

branches, fauchage, etc. 

 

Ces montants nõinclus pas le nivelage et le calcium, ni lõentretien hivernal. 

Ski de fond et raquettes de Laniel 

En 2015, nous avons reçu une subvention de 8 141,00 $ du Fonds de gestion et de mise en valeur du territoire, 
pour reconstruire un petit refuge et améliorer la signalisation pour les pistes de ski de fond et de raquettes de 

Laniel. La subvention a permis de couvrir tous les frais de ce projet. 
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INFORMATION DÉPOTOIRS ñ HORAIRE 2016 

Comme vous le savez, les dépotoirs de Laniel et de Baie Dorval sont fermés depuis le 10 mai 2010. Les deux 
dépotoirs ont été nettoyés et les tranchées enterrées.  
 
Les déchets domestiques et le recyclage ne sont plus acceptés dans ces dépotoirs.  

 
Horaire pour les encombrants 

 
Pour ce qui est des encombrants (voir liste ci-jointe), vous pouvez les porter au dépotoir (Écocentre) de 
Laniel ou de la Baie Dorval, dont voici lõhoraire : 

 
Horaire Écocentre Laniel 

 
Le dépotoir sera ouvert à chaque samedi de 9 h à 11 h 30, du 2e samedi dõavril au 3e samedi dõoctobre. Le 
dépotoir sera ouvert le mercredi de 10 h à 12 h, de la mi-mai à la mi-septembre. Pour le reste de lõann®e, le 
dépotoir sera fermé. Notez que si au 2e samedi dõavril le d®potoir nõest pas accessible ¨ cause de la neige, 
lõouverture sera report®e dõune semaine. 

 
Horaire Écocentre Baie Dorval 

 
Le dépotoir sera ouvert à chaque samedi de 12 h à 14 h, du 2e samedi dõavril au 3e samedi dõoctobre. Pour le 
reste de lõann®e ,le d®potoir sera ferm®. Notez que si au 2e samedi dõavril le d®potoir nõest pas accessible ¨ 
cause de la neige, lõouverture sera report®e dõune semaine. 

 
Un surveillant sera sur place pour que vous déposiez chaque encombrant au bon emplacement. Le 
surveillant prendra votre nom et adresse, afin de valider que vous avez bien une propriété sur le territoire 
de Laniel. Le Comit® municipal de Laniel a fait lõachat de deux conteneurs de 37 verges, qui, une fois pleins, 
sont transportés à Fabre pour y être vidés. Il y a des frais pour le Comité municipal de Laniel pour faire 
vider ces conteneurs. Toutes ces mesures sont prises pour répondre aux exigences du ministère de 
lõEnvironnement. 

 
N. B. : Nous demandons que les mat®riaux apport®s aux d®potoirs soient dõune longueur de 4 pieds 

maximum sinon ils seront refusés. 

AVIS AUX PROPRI£TAIRES DE CHALET OĔ IL NõY A PAS DE SERVICE DE 

COLLECTE 

Au mois de mai 2014, le Comit® municipal de Laniel a ®t® forc® dõenlever les conteneurs noirs et bleus, qui se 

trouvaient au quai municipal de Laniel. Ces conteneurs ont été déplacés au relai Écocentre de Laniel. 
 

Ces conteneurs noirs et bleus sont pour lõusage exclusif des propri®taires de chalets, o½ aucun service de 

collecte nõest offert. Vous pourrez y d®poser vos d®chets et recyclage, en respectant lõhoraire indiqu® ci-
dessus. 
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FRAIS POUR TRAVAUX MAJEURS 

Pour les travaux majeurs, vous devrez louer vous-même un conteneur de 30 ou 40 verges, à des 

entrepreneurs de la région. Des frais vous seront chargés, si vous utilisez les conteneurs de la 
municipalité. 

 
On entend par travaux majeurs : d®molition dõun b©timent, nettoyage suite ¨ un incendie, etc. Le tout 

sera jug® cas par cas, soit par lõinspecteur municipal, lors de la remise du permis, ou par lõemploy® de 

lõ£cocentre. 
 

Pour tous les autres matériaux décrits ci-dessous, aucun frais ne sera exigé. 

BRANCHES, ARBRES, BOIS DE CONSTRUCTION OU RÉSIDUS DE MOULIN 

À SCIE PRIVÉ 

Pour les branches, arbres ou résidus de moulin à scie, nous demandons aux résidents de la Baie Dorval 

de les apporter au d®potoir, ¨ lõemplacement d®sign®. 
 

Pour les r®sidents de la Baie McAdam, ¨ lõemplacement d®j¨ existant, passez le chemin de phase 2. 
 

Pour ces deux emplacements, seul le bois est accepté. Pas de matériaux avec clous, ni papier noir, 

etc., sinon le minist¯re de lõEnvironnement fera fermer ces emplacements.  
 

Pour les résidents du village et autres, vous pourrez apporter vos branches, arbres, bois de 

construction ou résidus de moulin à scie au dépotoir de Laniel. Pour les dépotoirs de Laniel et Baie 
Dorval, nous demandons que soient coupés les branches et arbres à 4 pieds maximum, sinon ils ne 

seront pas acceptés. 

EMPLACEMENT POUR APPAREILS OU ÉQUIPEMENTS ENCORE 

FONCTIONNELS 

Il y aura un endroit désigné pour disposer des choses qui ne sont plus utiles pour vous, mais encore en 

bon ®tat et qui pourraient servir ¨ dõautres. Exemple : chaise de jardin, bicyclette, vaisselle, livre, etc. 

LISTE DES ENCOMBRANTS ACCEPTÉS AU DÉPOTOIR 

Ý Matériaux de construction, rénovation ou démolition (4 pieds maximum); 
 

Ý Branches, arbres et résidus moulin à scie (4 pieds maximum); 
 

Ý Pneus d®jant®s provenant du Qu®bec (diam¯tre global nõexc¯de pas 48,5 pouces); 
 

Ý Métaux; 
 

Ý Bonbonnes de gaz propane; 
 

Ý Peintures, huiles, filtres et contenants dõhuile; 
 

Ý Piles et ampoules fluo compactes; 
 

Ý Appareils électriques, électroniques, informatiques ou électroménagers (grille-pain, radio, 

ordinateur, cuisinière, lave-vaisselle, congélateur, etc.); 
 

Ý Meubles, matelas, linge, vaisselle; 
 

Ý Gazon. 
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LISTE DES ENCOMBRANTS NON ACCEPTÉS AU DÉPOTOIR 
Ý Pneus avec jantes; 
 

Ý Bardeaux dõasphalte; 
 

Ý Pneus de 48,5 pouces et plus; 
 

Ý Batteries dõauto (peuvent °tre apport®es chez votre garagiste); 
 

Ý Carcasses dõauto (vous devrez appeler vous-m°me lõentrepreneur de ferraille); 
 

Ý Cendres. 

NOUVEAU POUR 2016 
Veillez noter que le bardeau dõasphalte ne sera plus accept® dans nos relais ®cocentre de Laniel et Baie 

Dorval. Vous devrez apporter votre bardeau dõasphalte vous-m°me, ¨ lõ®cocentre de Fabre  (819 64-2233) 
ou louer un conteneur dõune entreprise de la r®gion. 

BAC VERT POUR LE COMPOSTAGE 

NOUVEAU DEPUIS 2015 
ë lõautomne 2014, nous avons nettoy® nos deux relais ®cocentre du bois entass® depuis plusieurs ann®es et 

quõil est interdit de br¾ler. Nous avons d¾ transporter ce bois ¨ lõ®cocentre de Fabre et il en a co¾t® 
10 000 $. Les membres du conseil ont d®cid® pour 2015 , de faire lõachat de deux conteneurs de 40 verges 

(un pour Laniel et un pour Baie Dorval), qui servent uniquement pour le bois de construction. Une fois pleins, 
ces conteneurs sont envoyés à Fabre pour y être vidés. 

 

Les branches, arbres ou r®sidus de moulin ¨ scie continueront ¨ °tre dispos®es en tas, dans lõ®ventualit® 
dõun br¾lage, avec lõautorisation du Minist¯re de lõEnvironnement. 

Depuis d®cembre 2011, tous les r®sidents ¨ lõann®e et propri®taires de chalets qui le d®sirent, ont reu un 
nouveau bac pour la collecte des matières organiques. 

 
Une plate-forme de compostage a ®t® implant®e sur le site de lõ®cocentre de la MRCT , ¨ Fabre. 

 
La MRCT a uniformis® la couleur des bacs ¨ lõ®chelle de son territoire : 
 
Bac bleu : matières recyclables 

Bac noir : déchets 

Bac vert : matières organiques (compostables) 
 
Le Comité municipal de Laniel recommande fortement à chaque propriétaire de chalets, pendant la durée de 

la période estivale ou pour ceux qui y viennent régulièrement, de se procurer le 3e bac pour les mati¯res 
organiques (bac vert). 

 

Vous trouverez ci-joint le calendrier des collectes pour 2016. 

COMPOST DISPONIBLE POUR TOUS 
Le relai écocentre de Fabre offre gratuitement aux citoyens du compost, qui peut être utilisé pour 
lõam®nagement paysager. Ce compost nõest toutefois pas recommand® pour les jardins. Un voyage de camion 

ou de remorque par citoyen sera offert. Renseignez-vous au 819 634-2233. 
 

Horaire du lundi au samedi, de 9 h à 16 h. 
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CONSEILS POUR DIMINUER LA FACTURE DE COLLECTE DANS SA 

MUNICIPALITÉ 

SÉCURITÉ INCENDIE ñ DES CHANGEMENTS IMPORTANTS DEPUIS 2015 

SÉCURITÉ INCENDIE ñ POMPES À FEU 

Ne mettez pas votre bac au chemin sõil est presque vide, car la municipalit® est factur®e ¨ lõheure pour le 
ramassage de ses bacs (plus de levées = facture plus élevée !). 
 
Pour la lev®e, nõoubliez pas de conserver un m¯tre (3,3 pieds) entre chaque bac ou tout obstacle (arbre, 
clôture, etc.). 

Depuis plus dõun an, le Comit® municipal de Laniel travaille avec 6 autres municipalit®s (B®arn, Duahmel-
Ouest, Fabre, Guigues, Lorrainville et Ville-Marie) pour constituer un regroupement en sécurité incendie. 
En attendant la formation de ce regroupement, en janvier 2017, le Comité municipal de Laniel a conclu 
une entente avec la Brigade incendie de Ville-Marie, pour que celle-ci soit la première répondante lors 
dõun incendie sur notre territoire. 

Voici la localisation de pompes ¨ feu que tous les citoyens peuvent utiliser en attendant lõarriv®e des 
secours. 
 

Village de Laniel 
 

Quai municipal 
 

Baie McAdam phase 1 
 

Rive chez Dominic et Roger Drolet : no civique 925 

Quai de Walter Beevor : no civique 1001 

Rive chez Denis Gauthier : no civique 1033 

Baie McAdam phase 2 
 

Rive chez Victor Baronette : no civique 1052 
 

Baie Dorval 
 

Quai de Bob Budreau : no civique 107 

Quai de Jean Laforest : no civique 186 

Quai de Donald Stemp : no civique 306 

Ainsi, en cas dõincendie, vous contactez directement le 911 qui eux se 

chargent dõappeler la Brigade des Pompiers de Ville-Marie et les personnes de Laniel avec des 
pagettes ainsi que les autres personnes volontaires en cas dõincendie ¨ Laniel, dont le 911 a la liste. Si 
vous signalez un incendie, soyez pr®cis dans la localisation de lõincendie (secteur, num®ro civique, nom 
de la rue). 
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ASSURANCE-INCENDIE RÉSIDENCE 

PANNEAUX INDIQUANT LE TAUX DõINFLAMMABILIT£ EN FORĆT 

EXTINCTEURS 

Nous d®sirons mettre en garde certaines personnes, qui affirment ¨ leur compagnie dõassurances quõil y a 

une brigade dõincendie ¨ Laniel, pour que leur prime dõassurance soit diminu®e. Le Service incendie de Laniel 
nõest pas une brigade de pompiers et aucune compagnie dõassurances nõacceptera de la consid®rer comme 

telle, car aucun volontaire ne posséde une formation de pompier. 

Au printemps 2006, le Comit® municipal de Laniel a fait lõinstallation de quatre panneaux indiquant le taux 

dõinflammabilit® en for°t. Ces panneaux sont install®s aux entr®es de la Baie Dorval, de la Baie McAdam, de 
la Baie des Plongeurs, du chemin du ski et au quai public de Laniel. Une flèche indicatrice est ajustée, selon 

les prévisions de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU).  
 

Nous croyons que ces panneaux dõinflammabilit® sont utiles pour sensibiliser nos citoyens et nos visiteurs 

au danger dõincendie en for°t (SVP ne pas toucher ¨ ces panneaux. Des personnes sont d®sign®es 

pour ajuster la flèche).  

 

Lõindice du danger dõincendie en for°t est disponible au www.sopfeu.ca. 

Une entreprise t®miscamienne offre un service complet de vente et dõentretien dõextincteurs portatifs. Pour 

toute question ou information, contactez Services PyroΆPro, Richard Pleau, au 819 629-9965 ou par 
courriel, ̈  lõadresse suivante richardpleau4@hotmail.com 

RAMONAGE DE CHEMINÉE 

M. Ghislain Morin offre ce service : 819 765-2110. 

AVEZ-VOUS VOTRE AVERTISSEUR DE FUMÉE ? 

Ý Changez les piles régulièrement; 
 

Ý Installez un avertisseur de fumée par étage; 
 

Ý Vérifiez régulièrement son bon fonctionnement. 

http://www.sopfeu.ca
mailto:richard_pleau4@hotmail.com
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GESTION DES PERMIS DE BRÛLAGE DOMESTIQUE 

VTT ñ DROIT DE PASSAGE POUR LES RÉSIDENTS 

Les citoyens de la municipalité de Laniel doivent suivre la règlementation décrite dans la « Loi sur les 
forêts », qui stipule entre autres, que du 1er avril au 15 novembre, nul ne peut faire un feu en for°t ou ¨ 
proximité de celle-ci, à moins de détenir un permis délivré à cette fin, par un garde-feu (article 135). 
 
Malgré l'article 135, toute personne peut, sans permis, faire un feu de camp en forêt ou à proximité de 
celle-ci ou un feu pour nettoyer un terrain résidentiel ou de villégiature. Toutefois, cette personne doit :  
 
1. Nettoyer au pr®alable l'endroit o½ elle doit allumer le feu, en enlevant de la surface, dans un rayon 

suffisant pour empêcher le feu de se propager, toute terre végétale et tout bois mort, ainsi que toutes 
branches, broussailles et feuilles sèches.  

 

2. £teindre compl¯tement le feu avant de quitter l'endroit. 
 

Toute personne qui fait un feu en forêt ou à proximité de celle-ci, doit rester sur les lieux jusqu'à ce que le 
feu soit complètement éteint. 
 

Du 1er avril au 15 novembre, il est interdit de fumer en for°t ou ¨ proximit® de celle-ci, dans l'ex®cution d'un 
travail ou au cours d'un déplacement, à moins que ce ne soit dans un bâtiment ou un véhicule fermé. 
 

En période de sécheresse, une demande doit être faite au bureau municipal pour savoir si la SOPFEU 
(Soci®t® de protection des for°ts contre le feu) permet de faire du br¾lage. SOPFEU : 1 800 463-3389. 
 

Vous trouverez ci-joint, un collant avec le numéro de téléphone de la SOPFEU. Collez-le sur votre téléphone 
pour l'avoir toujours à portée de main. 

ë la suite dõune demande au Comit® municipal de Laniel, le Club de VTT du T®miscamingue accorde un 
droit de passage pour les r®sidents de Laniel, sur le sentier de VTT de lõentr®e de Baie McAdam, jusquõ¨ 
lõentr®e de Michel Legault (environ 1 km du c¹t® sud du Camp la Lucarne). 
 
Par contre, les résidents devront se conformer, comme tout autre utilisateur : le port du casque, avoir 
lõ©ge requis et tout autre r¯glement ®mis par le minist¯re. Une preuve de r®sidence pourrait °tre 
exigée par le patrouilleur. 
 
Pour ceux qui veulent se promener ¨ lõext®rieur de cette limite, vous devez acheter le droit dõacc¯s au 
sentier. 
 
Nous sommes ®galement dans lõattente dõune r®ponse, ¨ la suite dôune demande pour lõobtention dõun 
droit de passage pour les résidents de la Baie Dorval. 

PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 

On vous rappelle qu'un permis est nécessaire pour toute construction, rénovation ou démolition. Les 
bâtiments accessoires, tels que remise, garage ou autres doivent être situés à 35 pieds de la ligne des 
hautes eaux du lac.  
 

À l'intérieur du 35 pieds, soit de 0 à 35 pieds de la rive, aucun genre de construction ou modification de 
la rive ou du sol n'est permis. Les maisons ou chalets doivent être situés à 50 pieds de la ligne des 
hautes eaux du lac, exception pour les propriétaires de la Baie McAdam, où des restrictions spéciales 
sõimposent. Aucun travaux nõest permis en bordure de la rive, sans autorisation de votre municipalit® et 
du ministère de l'Environnement.  
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION (SUITE) 

ABRI À BATEAU 

Un permis est nécessaire pour la construction et la réparation d'un quai. Depuis le printemps 2001, pour les 
nouvelles constructions, seulement les quais flottants, quais sur piliers ou pilotis sont permis. Pour les 
personnes qui ne possèdent pas de titre de propriété ou de bail (si le rivage n'est pas votre propriété) et 
qui veulent faire l'installation d'un quai, ces personnes devront obtenir une autorisation du propriétaire, soit 
le ministère des Ressources naturelles.  

La construction d'abri à bateau nécessite la demande d'un permis avant la construction. La construction 
d'abri à bateau est permise avec les conditions suivantes : 
 
Ý Que les règlements provinciaux, fédéraux et municipaux soient respectés; 
 
Ý L'abri ne doit pas nuire à la libre circulation; 
 
Ý Un abri par terrain; 
 
Ý La construction d'abri à bateau sera permise dans tous les secteurs du lac Kipawa, sur le territoire 

de Laniel; 
 
Ý L'abri ne doit avoir qu'un toit (les côtés ouverts); 
 
Ý Les matériaux utilisés pour le toit devront être neufs et devront être les suivants : tôle prépeinte, 

bardeaux d'asphalte, toile ou vinyle; 
 
Ý Dimensions maximales : 
 

¶ 10 m¯tres de longueur ou 10 % de la largeur du plan dõeau; 
 
¶  8 m¯tres de largeur; 
 
¶ 2,5 m¯tres de hauteur. 

 
Ý La construction doit avoir une belle apparence et s'harmoniser avec son environnement; 
 
Ý Les terrains et bâtiments doivent être gardés dans un état propre, sécuritaire et esthétique. 

 
 

INFORMEZ-VOUS AUPRÈS DE VOTRE INSPECTEUR           
MUNICIPAL AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT GENRE DE   

TRAVAUX 
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FOSSE SEPTIQUE ET CHAMP Dõ£PURATION 

GESTION INTÉGRÉE DES FOSSES SEPTIQUES 

VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES  -  ÉTÉ 2016 

Depuis janvier 2005, un nouveau r¯glement du minist¯re de lõEnvironnement est en vigueur, concernant 
lõinstallation de fosse septique. Une ®tude de sol, un plan de localisation et une recommandation de 
lõinstallation septique sont ainsi obligatoires. Ce nõest que seulement apr¯s la r®ception des donn®es ci-
mentionn®es, que lõinspecteur municipal pourra ®mettre un permis dõinstallation septique. 
 
Informez-vous auprès de votre inspecteur municipal, qui vous donnera la liste des consultants offrant ce 
service.  

 
À l'été 2016, des tests de coloration seront réalisés par l'inspecteur municipal, auprès des propriétaires 
riverains, qui n'ont pas pris de permis de fosse septique depuis 20 ans. Ceci permettra de vérifier si votre 

installation septique est conforme. Ce test consiste à mettre une tablette de produits (biodégradable) dans 
votre toilette. Après quelques minutes si l'eau de votre toilette va au lac, un liquide rouge apparaîtra à la 

surface de l'eau du lac. Si votre installation est non conforme, vous serez dans l'obligation de faire les 
travaux nécessaires. Il va sans dire que ces procédures consistent à préserver notre lac Kipawa propre.  

 
Lõinspecteur municipal est mandat® par le Comit® Municipal de Laniel Inc. et la MRC de T®miscamingue a 

lõautorisation de faire des visites de r®sidences ou de chalets. II pourra, dans la mesure du possible, 
prendre contact avec vous, sinon il se présentera à votre propriété pour faire les tests nécessaires. Nous 

vous remercions ¨ lõavance de votre coop®ration. 

Le Regroupement des organismes de bassins versants du Québec (ROBVQ) a produit une boîte à outils 

fonctionnelle, concernant la probl®matique de lõ®vacuation et du traitement des eaux us®es des r®sidences 
isol®es. Pour plus dõinformation, cliquez sur le lien suivant : http://www.obvt.ca/guides/septiques. 

NOUVEAU RÈGLEMENT EN VIGUEUR DEPUIS 2014 

Un règlement sur la perception des sommes dues à la municipalité a été adopté par la MRC de 

Témiscamingue. Ce règlement permet au Comité municipal de Laniel de faire faire les études et les plans 
par des consultants, pour des installations septiques non conformes sur le territoire de Laniel. Ce 

règlement permet de charger la facture de ces analyses, sur le compte de taxes du contribuable, sans 
passer par un tribunal. 

Pour ceux ou celles qui veulent faire vider leur fosse septique ¨ lõ®t® 2016, veuillez rejoindre lõentreprise 

Équipement Lauzon de Notre-Dame-du-Nord, au 819 723-2885. 
 

Cette entreprise sõoccupe de la vidange des fosses septiques pour Laniel, depuis plusieurs ann®es. Votre 
fosse septique doit °tre vidang®e, si lõ®paisseur de la couche dõ®cume est de 12 centim¯tres ou plus ou 

lorsque la couche de boues est de 30 centimètres ou plus 

STATION DE POMPAGE DE BATEAU 

Nous vous rappelons que la station de pompage est toujours en fonction au quai municipal de Laniel. Le coût 

par vidange de bateau est de 45 $. Nous avons fait lõinstallation dõaffiches annonant ce service, ¨ plusieurs 
endroits sur le territoire de Laniel. Il est tr¯s important de conserver lõeau du lac Kipawa claire et propre. 

http://www.obvt.ca/guides/septiques


ë la suite de la restriction de limite de vitesse, qui a ®t® impos®e sur le lac Kipawa ¨ lõ®t® 
2002, des bou®es avec limite de vitesse de 10 km (pas de vague) ont ®t® install®es ¨ la Baie 
McAdam, la Baie Dorval et à la Baie de Laniel. Ces bouées sont munies de clignotants pour 
être plus sécuritaires, à la tombée de la nuit. Il faut se souvenir que ces limites de vitesse 
sont ®tablies, afin dõassurer la s®curit® des baigneurs et de prot®ger les berges du lac ainsi 
que les bateaux attachés aux quais. 
 
Nous vous rappelons que la restriction suivante, est imposée et applicable par la Sûreté du 
Québec :  
 
Restriction imposée sur le lac Kipawa dans le territoire non organisé de Laniel, concernant 
la limite de vitesse des embarcations à moteur pour la période du 1er avril au 30 novembre 
de chaque ann®e. Limite maximale de vitesse de 10 km/heure, jusquõ¨ une distance de 30 
mètres minimum des berges du lac, pour tous les types et forces de moteurs à essence, 

électriques ou autres, incluant les motomarines. 
 
Dans la bande de 30 mètres établie, le ski nautique est autorisé strictement pour les 
départs et les arrivées des skieurs et des skieuses.  
 
Le conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à 
entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats 
dõinfraction pour toute contravention ¨ lõune des dispositions de la pr®sente et ainsi ¨ 
proc®der ¨ son application. Quiconque contrevient ¨ lõune ou lõautre des dispositions, 
commet une infraction et est passible, en plus des frais, dõune amende selon la 
règlementation à cet égard. 
 
Deux nouveaux panneaux de 4 x 8 ont ®t® install®s, ¨ lõ®t®  2007, ¨ lõentr®e ouest du canal de 
la Baie McAdam ainsi quõ¨ lõentr®e de la Baie de Laniel, pour sensibiliser les utilisateurs ¨ 
lõimportance de ralentir. Ces deux panneaux ont ®t® conus, selon les normes du bureau de 
la sécurité nautique de Transports Canada. 
 
Dõautres panneaux de 45 cm indiquant 10 km/h max ont ®galement ®t® install®s dans les 
endroits les plus étroits de la Baie Dorval et de la Baie McAdam. 

 
 

BOUÉES AVEC LIMITE DE VITESSE SUR LE LAC KIPAWA 
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INTERDIT ñ STATIONNEMENT DE BATEAU 

Durant la saison estivale, certains propriétaires de bateau laissent leur bateau et remorque pour de longue 

période sur le stationnement du Comité municipal de Laniel, au Parc de la Promenade. Nous désirons aviser 
ces propri®taires quõil sera dor®navant interdit de laisser votre bateau sur ce stationnement. A noter que 

certains commerces de Laniel offrent la location de quai. 



Votre eau potable provient dõun puits individuel ? Faites-la analyser ! 

   
Un programme de lõOrganisme de bassin versant du T®miscamingue (OBVT), en partenariat avec le Centre 
int®gr® de sant® et de services sociaux de lõAbitibi-T®miscamingue (CISSSAT), permet de b®n®ficier dõun tarif 

préférentiel  pour lõanalyse de lõeau de votre puits (175 $ + taxes).  
 

En plus de ce rabais (35 % sur le prix r®gulier), lõOBVT offre 50 $ aux 200 premiers participants ! 
Il faut savoir que lõanalyse r®guli¯re de lõeau de son puits est primordiale. En effet, la pr®sence naturelle de 

contaminants ou lõinfluence des activit®s humaines peuvent causer des probl¯mes de contamination de lõeau 
potable et constituent un danger pour la santé. 

 
Pour faire analyser lõeau de votre puits, nous vous invitons ¨ contacter le laboratoire Multilab (Rouyn-

Noranda), au 819 797-0550. 

 
Des bouteilles pour le prélèvement sont disponibles près de chez vous ! 

 
Pour consulter le dépliant complet, rendez vous au bureau du Comité municipal de Laniel ou visitez le site 

Web de lõOBVT, ¨ lõadresse suivante : www.obvt.ca/activites/projets_majeurs 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES ANIMAUX ET APPLICABLE PAR LA 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 

Saviez-vous que :  

 
Ý Tout animal gard® ¨ lõext®rieur de lõunit® dõoccupation de son gardien ou ses d®pendances doit °tre 

tenu ou retenu au moyen dõun dispositif (attache, laisse, cl¹ture, etc.) lõemp°chant de sortir de ce 
terrain; 

 
Ý Un chien doit °tre port® ou conduit par son gardien au moyen dõune laisse dont la longueur ne peut 

excéder 2 mètres lors des promenades; 
 
Ý Les faits, actes et gestes indiqués ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont, à ce titre 

prohibé : 
 

a)  Lorsquõun chien aboie ou hurle et que ces aboiements ou hurlements sont susceptibles de troubler 
la paix et le repos de toute personne, ou être un ennui pour le voisinage. 

 
b) Lõomission pour le gardien dõun chien, sauf dõun chien-guide, dõenlever et de nettoyer imm®diatement 
par tous les moyens appropri®s, dõune propri®t® publique ou priv®e, les mati¯res f®cales de son 
chien. 

 
Ý Le conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre 

des poursuites p®nales contre tout contrevenant, ¨ d®livrer des constats dõinfraction pour toute 
contravention ¨ lõune des dispositions du pr®sent r¯glement et ainsi ¨ proc®der ¨ son application. 

 
Nous osons croire que chaque personne agira de façon responsable en respectant ses concitoyens et son 
environnement. 

ACCÈS INTERNET HAUTE VITESSE 

Lõorganisme Gestion de lõinforoute r®gionale de lõAbitibi-T®miscamingue (GIRAT) permet de faire lõinstallation 

de borne WiFi sans fil, pour un accès Internet sécuritaire haute vitesse. Le Comité municipal de Laniel a donc 
fait lõinstallation de cette borne WiFi au bureau municipal, qui permet ¨ nos citoyens ou touristes dõavoir un 

accès Internet à proximité du bureau municipal. Un mot de passe sera nécessaire pour accéder à ce 
service. Ce mot de passe est affiché dans une fenêtre au bureau municipal. 

ACCÈS INTERNET HAUTE VITESSE POUR BAIE DORVAL ET BAIE MC ADAM 

Lõacc¯s Internet pour ces secteurs est maintenant en fonction. Pour plus dõinformation, vous pouvez 

joindre Radio-Com JBM, au 819 622-2002 ou au 1 866 575-2002. 
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SAVIEZ-VOUS QUE ? 

1.      Il est d®fendu de faire usage dõune arme ¨ feu, dõune arme ¨ air comprim®, dõun arc, dõune arbal¯te, ¨ 
moins de 150 m¯tres de toute maison, b©timent ou ®difice, selon lõarticle 6 du r¯glement concernant la s®curit®, 
la paix et lõordre dans les endroits publics et applicable par la S¾ret® du Qu®bec. Quiconque contrevient ¨ 
lõune ou lõautre des dispositions de ce r¯glement, commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
dõune amende. 
 
2.    Il est interdit de se coucher, de se loger, de mendier ou de fl©ner dans un endroit public ou une aire 

priv®e ¨ caract¯re public, selon lõarticle 15 du r¯glement concernant la s®curit®, la paix et lõordre dans les 
endroits publics est applicable par la Sûreté du Québec. Ces endroits publics, sur le territoire de Laniel, sont 

les suivants : 
 

Ý Île Clermont et île du Huard sur le lac Kipawa (îles aménagées et entretenues); 
 

Ý Parc de la Promenade dans le village de Laniel; 
 

Ý Le site des chutes « Marmites des Géants »; 
 

Ý Le quai municipal à Laniel; 
 

Ý Lõh®liport ¨ la Baie McAdam. 

 
Quiconque contrevient ¨ lõune ou lõautre des dispositions de ce r¯glement, commet une infraction et est 

passible, en plus des frais, dõune amende de 40 $ pour une première infraction et de 120 $ en cas de récidive. 
Si lõinfraction se continue, elle constitue, jour par jour, une infraction distincte et la p®nalit® prescrite pour 

cette infraction peut °tre impos®e pour chaque jour o½ lõinfraction se poursuit. 

 
Le comit® municipal de Laniel fait face, ¨ chaque ann®e, ¨ des probl¯mes dõamarrage de bateaux et plus 

particulièrement les bateaux-maisons, aux deux ´les am®nag®es. Il est toujours interdit dõoccuper un espace 
pour une période de plus de quelques heures, sur ces deux îles. Le camping en bateau ou avec tente est 

également interdit. Nous demandons à nos résidents de respecter ce règlement pour permettre à tous de 
pouvoir profiter de ces emplacements. 

 
Afin dõam®liorer la situation, lõinspecteur municipal est mandat® pour faire respecter la r¯glementation et 

effectuera des patrouilles r®guli¯rement, ®vitant ainsi les abus de quelques personnes, qui nõont aucun 
respect pour autrui. Les agents de la Sûreté du Québec sont également avisés et lors de leur patrouille en 

bateau, il verront à ce que le règlement soit appliqué. 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES ROULOTTES 

Nous d®sirons informer les propri®taires ou locataires de terrain sur le territoire de Laniel, quõun permis 
dõoccupation pour les roulottes install®es de faon permanente et lõimposition dõune compensation pour 
services municipaux est en vigueur depuis le 4 juillet 2006. Le Comité municipal de Laniel a mis en 
application ce nouveau règlement, en janvier 2007. 
 
Donc, si vous désirez installer une roulotte qui restera en permanence sur votre terrain, vous devez 
contacter lõinspecteur municipal. 
 
Les roulottes doivent être installées à plus de 35 pieds de la rive. 
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Parce que la QUALIT£ DE LõAIR cõest important, Laniel participe au programme ç Changez dõair è et invite 
ses citoyens à profiter de la remise. 
 
Le programme ç Changez dõair è offre aux propri®taires dõun vieil appareil de chauffage au bois non-
certifié, des incitatifs financiers pour le retirer ou le remplacer par un appareil de chauffage plus 
performant et certifié aux normes environnementales les plus récentes. 
 
Les objectifs du programme sont dõencourager lõutilisation responsable du combustible bois avec des 
appareils plus efficaces et de meilleures pratiques de chauffage au bois, de réduire les émissions de 
particules fines, de diminuer de façon significative le nombre de journées de smog hivernal ou de mauvaise 
qualit® de lõair et de contribuer ¨ augmenter lõefficacit® ®nerg®tique des m®nages qu®b®cois. 
 
La remise du programme ç Changez dõair è est accessible aux personnes admissibles, dont la r®sidence 
principale se situe sur le territoire dõune municipalit® participante. 
 
En remplacement dõun ancien appareil de chauffage au bois, la remise offerte est de 500 $ lors de lõachat 
dõun appareil de chauffage dõappoint, ou de 600 $ lors de lõachat dõun appareil de chauffage central. 
 
ë titre de municipalit® participante, Laniel invite ses citoyens et propri®taires dõun ancien appareil 
admissible, ¨ se pr®valoir de cette remise et ainsi contribuer ¨ lõam®lioration de la qualit® de lõair de notre 
communauté. Le Comité Municipal de Laniel participe à ce programme, en accordant un montant de 150 $ 
par viel appareil de chauffage au bois retir® ou remplac®, jusquõ¨ concurrence de deux po°les remplac®s. 
 
Informez-vous : 
 
Site internet : www.changezdair.org 
Téléphone (sans frais) : 1 855 702-7573 
Courriel : info@changezdair.org 

CHANGEZ DõAIR 

DÉFIBRILLATEUR ACCESSIBLE AU BUREAU MUNICIPAL 

Gr©ce ¨ lõAgence de la sant® et des services sociaux de lõAbitibi-Témiscamingue, le Comité municipal de 

Laniel a pu se procurer gratuitement un défibrillateur externe automatisé (DEA). 
 

Ce d®fibrillateur est accessible au bureau municipal depuis lõhiver 2014. £tant donn® que le bureau 
municipal nõest pas ouvert en permanence, voici les num®ros de t®l®phone de quelques personnes qui 

pourront vous donner accès au défibrillateur plus facilement :  

 
Robert Caya : 819 629-9094 

 
Suzanne Béchamp : 819 629-8222 

 
Christine Morin : 819 634-2097  

 
Patricia Noël : 819 634-2028 

 
Bureau municipal : 819 634-3123 
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AVIS AUX SPORTIFS DE LANIEL 

Consid®rant que le village de Laniel ne poss¯de pas dõinfrastructure sportive (ar®na, piscine publique et 
gymnase), lorsque des résidents de Laniel utilisent ces services dans les municipalités voisines, un 
montant supplémentaire de non-résident leur est chargé. Considérant que plusieurs municipalités de la 
région remboursent ce montant supplémentaire à leurs résidents, le Comité municipal de Laniel a décidé, 
par résolution en août 2014, de rembourser les frais supplémentaires, sur présentation de la facture. 
Chaque cas sera analysé et le Comité municipal de Laniel payera seulement pour les résidents 
permanents de Laniel. 

PIQUE-NIQUE BAIE DORVAL 

LõAssociation des riverains de la Baie Dorval invite les r®sidents de la Baie Dorval ¨ un pique-nique,  
samedi le 23 juillet 2016. Lõassembl®e annuelle d®butera ¨ 9 h 30, pour se terminer à 12 h. Venez appuyer 
votre association en grand nombre. Le piqueΆnique suivra imm®diatement lõassembl®e. Apportez vos 
chaises et vos jeux favoris. 
 
Lieu de la rencontre : 180, chemin Gagnon (garage de Léo et Lorraine Gagnon).   
Au menu : hamburgers, hot dog et saucisses. Nous ne refusons pas les petits desserts. 
Aucun co¾t dõadmission !  
 

Venez en grand nombre vous amuser et faire connaissance avec vos voisins. 

PAVILLON MAURICE DENIS 

Nous vous rappelons que le pavillon, qui est situé au Parc de la Promenade, est disponible pour les citoyens 
de Laniel. Vous avez un événement spécial ou un anniversaire à fêter, nous vous invitons à réserver le 
pavillon. 
 
Pour un ®v®nement dõune dur®e de 2 ou 3 jours, un co¾t de 50 $ sera exig® pour l'®lectricit® et le nettoyage 
du terrain. Pour un ®v¯nement dõune journ®e ou dõune soir®e, un montant de 10 $ sera exigé. 
 
À proximité du pavillon, vous trouverez jeux de fer, jeux pour enfants, tables de piqueΆnique, bancs et 
toilettes. 

MAI - Mois de lõarbre et des for°ts 

Des plants dõarbres divers seront disponibles apr¯s le 15 mai, dans le cadre du mois de lõarbre et des 

forêts. Informez-vous pour les dates de cueillette. Premier arrivé, premier servi ! Ces plants sont fournis 
gratuitement par lõAssociation Foresti¯re de lõAbitibi-Témiscamingue et le Ministère des Forêts, de la 

faune et des Parcs. Nous rappelons ¨ la population que la plantation dõarbres en bordure dõun cours 
dõeau, permet dõ®viter ou de freiner lõ®rosion. 
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PROMENADE DANS LE VILLAGE 

MURALE HISTORIQUE, ÇA VAUT LE DÉTOUR ! 

Une promenade de 1,1 km a été aménagée dans le village, sur l'ancienne voie ferrée. 
 
Cette promenade permet aux amateurs de marche ou de bicyclette de circuler en toute tranquillité. La 
circulation des VTT est permise, en autant que soit respectée la limite de vitesse à l'intérieur du village. Il 
est strictement interdit dõy circuler en automobile, camion ou tracteur. 

Une murale ayant pour th¯me lõhistoire de Laniel, a ®t® conue ¨ lõ®t® 2010 et 2012, par  deux artistes de la 
r®gion. Nous retrouvons sur cette murale lõ®cole de 1933, le pont couvert, le train, etc. Cette murale se 
situe près du parc de la Promenade. 
 
Le financement de cette murale a été rendu possible grâce à une subvention du ministère de la Culture et 
des Communications et de Ressources Faniel.  

BELVEDÈRE SUR LA RIVIÈRE KIPAWA 

Un belvédère a été construit par Travaux publics Canada, le long de la rivière Kipawa, à proximité du pont 
de Laniel. On peut y accéder par un sentier qui débute sous le pont, en longeant la promenade. Cette 
infrastructure avait été demandée à Travaux publics Canada, par le Comité municipal de Laniel, pour avoir 
un accès facile à la rivière Kipawa, après la construction du nouveau barrage. 
 
Le Comité municipal de Laniel est maintenant propriétaire de cette infrastructure. 

KIOSQUE DõINFORMATION 

Nous rappelons aux propriétaires de commerces, d'entreprises et aux pourvoyeurs d'aller porter leurs 
dépliants ou informations diverses, au kiosque d'information situé au centre du village. 
 
À cet emplacement, nous retrouvons un panneau de 16 pieds x 20 pieds, avec la carte du lac Kipawa.  

SENTIER PÉDESTRE « GRANDE CHUTE » 

Pour les amateurs de plein air, nous vous invitons à venir marcher au sentier pédestre « Grande Chute », 
situé le long de la rivière Kipawa. Ce sentier, d'une longueur de 10 km, a été aménagé avec abris, tables de 
pique-nique, toilettes sèches, places à feux, signalisation et kiosques d'information, interprétation de la 
flore et de la forêt. 
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CHEMIN DE LA CROIX À LA BAIE DORVAL 

FESTIVAL DU KAYAK DU 24 AU 26 JUIN 2016 

FÊTE DE LA ST-JEAN-BAPTISTE LE 24 JUIN 2016 

Un chemin de croix a ®t® am®nag® par M. John Dorval. Ce chemin de croix dõun km e croix, comporte 14 
stations et se situe en face du 147, chemin Dorval. Une grosse croix vous annonce l'entrée du chemin. 
Vous êtes tous bienvenus ! 

Festival du kayak de la rivière Kipawa à Laniel 
 
Nous invitons toute la population à venir voir les kayaks descendre la rivière Kipawa. Des descentes de 
groupe en « rafting » sont offertes. Informez-vous ! 

Venez participer aux activités de la fête de la St-Jean, le 24 juin, au parc de la Promenade, au Pavillon 
Maurice Denis. Pour lõoccasion, d´ner communautaire, tournoi de fer et de crible.  

 

Les membres du Comit® municipal de Laniel profitent de 

cette opportunit® pour remercier chacun dôentre vous 

pour sa pr®cieuse collaboration, ¨ faire de notre village 

un endroit o½ il fait bon vivre en harmonie et dans le 

respect dôautrui et de lôenvironnement qui nous entoureΦ 
 
 

 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons de passer un bel ®t® et  

de profiter pleinement du magnifique lac Kipawa,  

mais ®galement de la nature environnante.  
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